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Une réunion des membres du bureau a eu lieu le matin. 
Après modifications - page 1, point sur les activités : projet de création d’un institut de 
formation en vue d’être un organisme déclaré – janvier 2016 pour la convention du CD13 
– le club d’ANTIBES organisera un TOP 16 européen, Le compte rendu de la dernière 
réunion est voté à l’unanimité. 

 

 Actions à mener :  
 

 Changement de banque : validation de la fermeture du compte au crédit 
agricole pour la société générale.  

Vote : Oui à l’unanimité 
Une économie sera faite sur les frais de mouvement qui sont gratuits à la 
société générale. 
 
 UNIFORMATION : le dossier de Quentin SCAGLIA est validé. L’aide portera 

sur les frais de formation et de déplacement. 
 

 Serge POIRRIER a repris le dossier « chèques emplois ». Il attend deux 
documents auprès de Jean Pierre ESPIEU. 

 
 Pas de nouvelles d’Erwan LAURENT au sujet de la création du cahier des 

charges des compétitions. 
 

 L’Assemblée Générale Fédérale de novembre n’a pas eu lieu suite aux 
évènements. Le président de la Fédération a décidé de la reporter les 14 
et 15 mai lors du congrès de NANCY. 

 
 Prison de GRASSE : les licences évènementielles ne sont pas faisables. 

 
 Réunion sur la présentation suite à la réforme territoriale des régions qui 

s’est tenue par la DRJSCS à AIX EN PROVENCE. Cette réunion a permis de 
rencontrer Jacques CARTIAUX, Directeur Régional de la Jeunesse, des 
Sports et de la Cohésion Sociale PACA. Dans le cadre des dossiers de 
demande CNDS, une réunion présentielle entre la Ligue et les 
départements est obligatoire. La date du 30 janvier a été fixée sur AIX EN 
PROVENCE. Présence obligatoire du trésorier Olivier PERRTE, E. LABRUNE 
et Gérard LONGETTI. Une relance sera envoyée en en cas de non 
confirmation de présence. Une invitation sera envoyée à la DRJS. 

 
 Thierry était présent aux 70 ans du club d’ENTRAIGUES : c’est un club du 

Vaucluse dynamique. 
 

 Suite à différentes incompréhensions, le téléthon n’a pas eu de tennis de 
table sur AVIGNON. 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

Présents : 

 
- Th. ALBERTIN 

- R. DEVARLINCOURT 

- N. IONNIKOFF 

- A. KRIKORIAN 

- G. LONGETTI 

- O. PERRET 

- S. POIRRIER 

- E. RAOUL 

- M. VASSALO 

 

 

 

Invités : 

 
- E. LABRUNE 

- C. GEBLEUX 

- O. SKENADJI 
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 Points divers : 

 

 Une prime de fin d’année pour les trois salariés a  été actée ce matin en réunion de bureau : 400 € 

brut. 

 

 Dates des prochaines réunions du comité directeur : 

 

-  26 mars 2016 à AIX EN PROVENCE 

-  21 mai 2016 à MANDELIEU 

-  25 juin 2016 matin à AIX EN PROVENCE suivie de l’Assemblée générale élective 

 

 Organisation du top 16 européen à ANTIBES : vote du bureau de 3000 € d’aide. Les comptes de la 

Ligue étant positifs, une provision pourra être mise dès 2015. Afin d’obtenir une aide à cette 

organisation, une demande réévaluée sera adressée à la Région. 

 Accord des membres du comité directeur d’un déplacement à BREST afin d’étudier l’organisation 

des championnats de France Seniors en vue de l’organisation de cette compétition à MARSEILLE en 

2017. Thierry se rendra avec Carine et des membres du comité directeur du comité des Bouches du 

Rhône. 

 

 Projet MARSEILLE : Olivier SKENADJI a été mandaté pour s’occuper via le pacte de MARSEILLE, de 

cette mission fléchée. Cette ville n’a que 4 clubs et très peu de salariés. Il le coordonne avec le 

comité des bouches du Rhône. En parallèle, MARSEILLE PING est en lien direct avec le territoire 

français, MARSEILLE PROVENCE 2017, MARSEILLE qui sera capitale Européenne du sport en 2017. 

Trois axes de développement : économique, équipement et cohésion sociale. Intégration avec 

l’entrée d’animation, promotion et formation à l’intérieur du tennis de table mais aussi à l’extérieur 

pour les enseignants, etc… et l’emploi (créer de l’activité, des demandes et donc de l’emploi). Le 

projet est mis en œuvre. Présentation des actions en cours (annexe 1). 

 

 Sport santé : la commission santé de la fédération sortira un produit en janvier 2016 (travail avec 

les Ligues Languedoc Roussillon, Lorraine et PACA). 

 

 Rosine DEWARLINCOURT a été invitée par la FFTT à un colloque sur les féminines. Pas de parité 

mais de la mixité. L’un des buts de ce colloque était de faire comprendre aux femmes qu’il faut 

oser. 

 

 Point sur le criterium : organisation par MIRAMAS. Beaucoup de remontées négatives. Les 

remarques du premier tour n'ont pas été entendues pour le deuxième tour. Si le club n'a pas de 

tables en état avant la compétition, il faut trouver un moyen pour le troisième tour se passe dans 

de bonnes conditions. Le plus pénalisant est qu'il manque des tables pour la bonne organisation 

d'un tour. Le président demande au comité directeur l’autorisation de faire un courrier pour 

prévenir des conséquences financières et autres en cas de non-respect. Dans un premier temps, 

contact sera pris avec la mairie de MIRAMAS. 
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En ce qui concerne le tour de N2 zone, l’appel à candidature d’arbitres sera lancé début janvier. 

 

 Commission de discipline : elle va se réunir mardi à BELEGENTIER. M. AMBROSINO est convoqué. 
Un courrier recommandé a été envoyé concernant un autre fait. L'affaire sera instruite. 
 

 Point sur les commissions : 

 

 Localisation d'un ping tour de type 1 le 10 septembre 2016 à NICE. 

 

 Juge arbitrage du championnat par équipes : le système mis en place pour le juge arbitrage se passe 

bien. Au niveau des finances, la ligue n'est pas déficitaire. Pour la deuxième phase, Carine va créer 

un groupe d'envoi pour les clubs concernés qui auront la liste des JA désignés par journée. Des 

personnes non JA ont officié en R2. Les clubs concernés auront une amende de 100 €. A partir de la 

phase 2, ce sera par journée. 

 

 Vote du règlement des finales par catégorie : open ouvert à tous sur inscription.  

Oui à l'unanimité. 

 Vote du règlement des finales par équipes : la compétition est annulée si le règlement n'est pas 

envoyé le 4 janvier au secrétariat qui enverra pour vote aux membres du comité directeur : retour 

le 8 janvier dernier délai. 

 

 Assemblée générale élective le 25 juin à AIX 

 

 Journée féminine programmée en février dans le CD06, une journée en mai à ROGNAC, une en avril 

à MORIERES. 

 

 Les poules de la phase 2 du championnat par équipes seront faites le 29 décembre à 14 heures à 

ISTRES. 

 

 Thierry ALBERTIN tient à remercier Jo BENADDI qui a écrit le mémoire et appuyé la demande pour 

la médaille jeunesse et sports décernée à Thierry ALBERTIN (promotion juillet 2015).  

 

 Championnat vétérans : les comités ont ou vont faire le niveau départemental. Seul le CD 13 ne 

l'organise pas. Il aura quatre places et les autres départements 4 places plus au prorata des inscrits. 

 

 

Fin de la réunion à 18 heures 30. 

 

 

 


